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ÇA SE PASSE PRÈS DE CHEZ VOUS

Le compostage pour 
éviter que vos déchets 
ne partent en fumée

IEB assure la 
promotion du 
compostage 
individuel, du 
vermicompostage 
ou du compostage 
de quartier.

A 
Bruxelles, plus de 
500 000 tonnes de 
déchets non triés 
partent en fumée 
chaque année ! C’est 

l’équivalent en poids de 500 000 
voitures empilées l’une sur l’autre. 
Une colonne de carcasses entre 
Bruxelles et Madrid ! (Ou toute 
autre comparaison imagée...)

Pourtant, une bonne partie des 
déchets actuellement incinérés 
pourrait éviter le chemin de l’in-
cinérateur et être valorisée. C’est 

le cas par exemple pour les déchets organiques de cuisine 
et/ou de jardin qui représentent 42% des 

déchets ménagers non triés. A Bruxelles 34 
% des ménages possèdent un jardin et sont 
donc susceptibles de composter leurs déchets 
et de transformer ceux-ci en un amendement 

riche, le compost. Parmi ceux qui ne possèdent 
pas de jardin, il en existe également un nombre 

non négligeable qui possède une cave, une cour ou 
un balcon. Autant d’endroits où pourrait se dérouler un 
vermicompostage... Le compostage de quartier est éga-

lement une solution pour ceux qui n’ont pas de 
jardin et représente une occasion de développer 
un projet communautaire. 
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C’est pourquoi Inter-Environnement Bruxelles collabore avec 
Bruxelles Environnement – IBGE depuis plusieurs années, à 
la promotion du compostage individuel, du vermicompostage 
ou du compostage de quartier. Grâce à plus de 300 maîtres-
composteurs bénévoles formés, cette sensibilisation peut se 
faire au niveau local, dans les quartiers ou les communes et 
aboutir à des projets de compostage de quartier (comme à 

Saint-Gilles, Watermael-
Boitsfort, Uccle ou en-
core Bruxelles-Ville), de 
compostage à l’école ou 
tout simplement chez 
des particuliers.

De son côté IEB montre 
l’exemple en vermicompos-
tant ses déchets organiques 
de bureau !

Saviez-vous que :
• A Bruxelles, le tri 
sélectif ne s’opère que 
sur base volontaire ?
• A Bruxelles, tout le 
monde paie la même 
taxe forfaitaire, 
quelle que soit la 
quantité de déchets 
produits ?

IEB réclame la 
mise en place d’un 
système de paiement 
des déchets produits, 
qui inciterait plus les 
Bruxellois à changer 
leur comportement 
et à composter ces 
déchets.

Intéressés de vous former en tant que maître-compos-
teurs et de participer ainsi à la valorisation des déchets à 
Bruxelles ? Contactez-nous.


